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Christian Mahy (Écolo) veut
interdire les armes factices à l'école

Christian Mahy, conseiller
communal dans
l'opposition, a proposé
que le règlement d'ordre
intérieur des écoles soit
modifié en ce sens.

• Pierric BRISON

Au moment où le point
sur la modification du
règlement d'ordre inté-

rieur des écoles était débattu
au conseil communal de Re-
becq, ce mercredi, Christian
Mahy (Écolo) a proposé d'y
ajouter un point. « J'aimerais
que les armes factices soient in-
terdites dans les écoles, car cela
peut créer un climat de vio-
lence », a argumenté le con-
seiller des Verts. Il vise notam-
ment les fêtes comme le
carnaval. « Je trouve que les ar-
mes n'ont pas leur place dans les
écoles et cela pourrait être élargi
à d'autres événements, comme
les activités organisées au centre
culturel. »

Christian Mahy est fonda-
mentalement contre l'utilisa-
tion des armes, et donc des ar-
mes factices pour les plus
jeunes. «J'ai été objecteur de

conscience. On m'a forcé à réali-
ser un deuxième service militaire
car j'ai refusé de porter une
arme. Je n'ai jamais offert d'ar-
mes factices à mes enfants et n'en
ai d'ailleurs jamais reçu de mes
parents. Cela fait partie de mon
éducation. Je trouve que les jeu-
nes ne devraient pas avoir d'ar-
mes factices entre les mains. »

Sa proposition n'est donc ab-
solument pas Liée au climat
actuel avec les attentats terro-
ristes. « Je trouve qu'on banalise
trop la présence de ces armes.
Maintenant, je veux bien qu'il y
ait des dérogations pour un spec-
tacle de fin d'année, s'il faut re-
présenter ou cow-boy un poli-
cier. »

La modification a été votée
sans la proposition du con-
seiller d'opposition, mais le
point pourrait revenir à l'or-
dre du jour lors du prochain
conseil communal. La majo-

rité ne semblait en effet pas
contre l'idée.
« S'il faut interdire, cela doit
se faire avec une explication
pédagogique»

Ginette Herman, psycholo-
gue et professeure invitée à
J'Université catholique de
Louvain, ne va pas complète-
ment dans le sens de Christian
Mahy. « Les armes, même facti-

ces, font partie de la vie des en-
fants. Ils en voient dans lesfilms,
cela existe dans leur imaginaire.
Ils en entendent parler aussi
dans leur entourage. » L'inter-
dire à l'école n'empêcherait
donc pas l'enfant d'être en
contact avec ces armes facti-
ces, bien présentes dans les
dessins animés ou les histoi-
res qu'ils Jisent. «Mais il est
vrai que le fait de posséder une
arme a tendance à faciliter l'ac-
cès à ces pensées et gestes agres-
sifS, tempère-t-elle. S'ilfaut in-
terdire les armes factices dans 1er;
écoles, alors cela doit sefaire avec
une explication pédagogique. »

Elle estime en plus que la po-
pulation risque de ne pas ac-
cepter cette mesure. «Censu-
rer quelque chose, c'est rarement
bien vu par la société. Les ci-
toyens n'aiment pas que leur con-
duite soit dictée par l'autorité.
Du coup, des réactions d'opposi-
tion peuvent apparaître, lance-t-
elle. Le conseiller communal a
raison de dénoncer la présence
d'armes factices à l'école mais il

faut voir la manière de s'y atta-
quer. »

C'est un véritable débat de
société qui pourrait donc
s'ouvrir à travers cette propo-
sition du conseiller commu-
nal re bec quais Christian
Mahy .•
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